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a„T bénéfices de la Société dans le cas de maladie o« acci-

dent te que >..ention,.é dans les Art. 7 et Fen.e et tran^

met à sïï héritiers, dans le ca.de mort, les avantages

au3«i mentionnés en l'article précèdent.

Art. 10.—Qui n'a pas droit aux bénéfices.

1° Tout n.e.nbre qui meurt par suite de s'être battu

en duel, où s'êire engagé P^r^' ^''^'ZJZetLtd»
tions o>. ailUur., perd se» dro.t« «» «™ ,;' i^* été
«énnltnre ainsi qu'à tous les bénéfices de la bocieie

,

roCeml~lade n'a pas droit ->x>-fces accordes

aux men,bres malades, s'il est prouve par les y.
.teurs

ou par le n,édeoin que sa malad.e provient d inlern.

^érince ou de n,auva..e conduite ou ^''1 »/^^''^^j' ^«^

oondre aux questions des visiteurs et en cas de mort, ne

fransneTaucL. bénéfice à ses héritiers s',1 est
V^^^^y^l

les médeciuH que na conduite immorale a ete contraiie a sa

l, é s™ • " Tout meinbre qu> néglige de payer ses con-

tb tions' à l'échéance do chaque ,""- -.P*"^;^::'"^^

ae bénéfices après avoir payé
q»'f,«^/ !*,Xf'r. l'i

n.ême espace de tetnps p.ur lequel d était endeUe 4

Tout membre endetté d'une piastre d'amende après un

mo^ de délai, est privé de tous bénéfices t«»t qu'. u^ P^^

payé, et est suspendu pour deux mois après avoir paye ,

5" Tout membre qui cesse de faire partie de la Société perd

sans retour, tous ses privilèges et aus.n le montant de ses

déboursé^?.

Art. 11—Finances.

1" La Société pourra acheter des Bons Provinciaux

de la PuiRsance ou d'une Corporation, pourvu que a

balance tentant en argent déponé ne soit pas moins de

$300, et tels bons seront déposés par le iresoner a

la CaiKse d' économie de Notre-Dame de Québec, ou â

tout autre Caisse d'Econonde de Banque incorporée de a

Cité de Québec ;
2^ La Société pourra prendre des parts

dans toute Banque incorporée ou datîs toute institution

monétaire qui oiïrira des garanurs îSiuu^nnt^H. v- 8 ....k..

actions devant se faire par le Président autorise à cet ettet


